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Direction du conseil statutaire et de 
l’accompagnement des collectivités  

 

Téléphone : 04.67.04.38.93 
Courriel discipline@cdg34.fr 

 

 

 

CONSEILS DE DISCIPLINE 

CAP – fonctionnaires   &   CCP - contractuels 

                  

 

 
Dates des séances 

Lundi 15 janvier 2024 

Lundi 26 février 2024 

Lundi 29 avril 2024 

Lundi 27 mai 2024 

Lundi 17 juin 2024 

Lundi 09 septembre 2024 

Lundi 07 octobre 2024 

Lundi 18 novembre 2024 

Lundi 16 décembre 2024 

 

Le respect de délais entre la séance du Conseil de discipline et la date de décision requiert une anticipation de la 
procédure à engager. 
 

La date limite de réception des dossiers au CDG tient compte : 
 Du tirage au sort (pour la formation CAP - fonctionnaires). Les représentants des collectivités territoriales ou de 

leurs établissements publics sont désignés par le président du conseil de discipline (juge administratif) par tirage 
au sort parmi l’ensemble des représentants des collectivités et établissements siégeant à la CAP correspondante. 

 de la transmission des convocations au moins 15 jours avant la séance par le secrétariat du conseil de 
discipline 

 des 15 jours supplémentaires sont prévus pour le retrait du pli en recommandé à la Poste, le cas échéant 

 des disponibilités du juge administratif 

 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL 2024 
DES RÉUNIONS DES CONSEILS DE DISCIPLINE 

 
Pour plus de détails ou pour toute question sur les conseils de discipline, 

Le Pôle de l’accompagnement RH des collectivités est disponible au 04 67 04 38 93 
ou à discipline@cdg34.fr 
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